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Erwägungen

E. 1
Le recourant fait grief à la cour cantonale d'avoir considéré à tort que son absence aux
débats d'appel emportait le retrait de l'appel. Selon lui, la cour cantonale aurait dû autoriser
son conseil à plaider. Il soutient en outre qu'il n'aurait pas été convoqué régulièrement.

E. 1.1.1
Selon l' art. 407 al. 1 CPP , l'appel est réputé retiré si la partie qui l'a déclaré fait défaut aux
débats d'appel sans excuse valable et ne se fait pas représenter (let. a); omet de déposer un
mémoire écrit (let. b); ne peut pas être citée à comparaître (let. c).

La fiction du retrait de l'appel selon l' art. 407 al. 1 let. a CPP s'applique au prévenu lorsqu'il
fait défaut aux débats sans excuse valable et, cumulativement, ne se fait pas représenter (cf.
arrêts 6B_1359/2023 du 23 septembre 2024 consid. 1.1; 6B_1293/2018 du 14 mars 2019
consid. 3.3.2). Si le prévenu, valablement cité à comparaître, est appelant principal et seul
son défenseur se présente à l'audience d'appel, celle-ci doit se tenir sans le prévenu (arrêts
6B_1359/2023 précité consid. 1.1; 7B_409/2023 du 19 août 2024 consid. 2.2.1;
6B_1293/2018 précité consid. 3.3.2; 6B_37/2012 du 1er novembre 2012 consid. 4). Le
défenseur doit alors être autorisé à plaider (arrêt 6B_1359/2024 précité consid. 1.1;
MARLÈNE KISTLER VIANIN, in Commentaire romand, Code de procédure pénale
suisse, 2e éd. 2019, n° 6 ad art. 407 CPP et les références à la jurisprudence de la
CourEDH). Une procédure par défaut selon les art. 366 ss CPP n'a pas lieu ( art. 407 al. 2
CPP , e contrario; arrêts 6B_671/2021 du 26 octobre 2022 consid. 5.4; 6B_1293/2018
précité consid. 3.3.2).

E. 1.1.2
Les communications aux parties qui sont pourvues d'un conseil juridique sont valablement
notifiées à celui-ci ( art. 87 al. 3 CPP ). Lorsqu'une partie est tenue de comparaître
personnellement à une audience ou d'accomplir elle-même un acte de procédure, la
communication lui est notifiée directement. En pareil cas, une copie est adressée à son
conseil juridique ( art. 87 al. 4 CPP ). La notification du mandat de comparution au conseil
de l'intéressé ne suffit pas (arrêts 6B_673/2015 du 19 octobre 2016 consid. 1.2;
6B_552/2015 du 3 août 2016 consid. 2.3 et références citées).

Les parties sont toutefois libres de communiquer aux autorités pénales une adresse autre
que celle de leur domicile ou de leur résidence habituelle ( art. 87 al. 1 CPP ; ATF 139 IV
228 consid. 1.1 p. 229 s.). Si le prévenu communique l'adresse de son conseil comme
adresse de notification, le mandat de comparution personnelle est valablement délivré
lorsqu'il est notifié au prévenu en l'étude de son conseil et que ce dernier en a également
reçu une copie (arrêt 6B_673/2015 précité consid. 1; cf aussi 6B_328/2020 du 20 mai 2021
consid. 2.2.3).



E. 1.2
La cour cantonale a rappelé que le recourant avait été régulièrement convoqué et qu'il ne
s'était pas présenté aux débats d'appel, sans faire valoir aucun empêchement ou motif
d'excuse et sans solliciter une dispense de comparution personnelle. Elle a donc estimé qu'il
devait être considéré comme défaillant. Selon la cour cantonale, son conseil ne pouvait pas
être admis à le représenter dans la mesure où l'affaire présentait une certaine complexité et
exigeait la comparution personnelle du recourant; son interrogatoire revêtait en effet une
grande importance en raison de la contestation de l'intégralité des chefs d'accusation
d'infractions retenus à son encontre en lien avec le viol. La cour cantonale a en outre
qualifié le comportement du recourant de contradictoire, voire d'abusif, dans la mesure où il
exigeait une procédure d'appel tout en refusant d'y participer. Le recourant étant responsable
de l'absence de réexamen en appel du jugement de première instance, il devait en être inféré
qu'il y avait renoncé en toute connaissance de cause. La cour cantonale a donc conclu que
l'appel était réputé retiré. Il s'ensuivait que l'appel joint devenait caduc (cf. art. 401 al. 3
CPP ).

E. 1.3.1
En l'espèce, le recourant ne s'est pas présenté aux débats d'appel, sans excuse valable.
Contrairement à ce que soutient le recourant, il a été régulièrement convoqué. C'est en vain
qu'il se plaint du fait que les mandats de comparution successifs n'ont été envoyés qu'à
l'adresse de son conseil. En effet, il ressort de l'arrêt attaqué que le recourant a communiqué
cette adresse comme adresse de notification. Dans ces conditions, les autorités ont satisfait
les exigences de l' art. 87 al. 4 CPP en notifiant les mandats de comparution en l'étude du
conseil du recourant. La cour cantonale a donc considéré à juste titre que le recourant était
défaillant.

E. 1.3.2
La fiction du retrait de l'appel prévue à l' art. 407 al. 1 let. a CPP suppose toutefois, outre le
défaut de l'appelant, l'absence de représentation. En l'espèce, le défenseur d'office du
recourant était présent aux débats d'appel et a demandé à représenter son client; il a produit
une procuration en ce sens et une lettre du recourant dans laquelle celui-ci expliquait avoir
été choqué par le jugement de première instance et le contester, de sorte que l'on ne saurait
voir dans l'absence du recourant aux débats d'appel une renonciation implicite à son appel.
Il convient de relever à cet égard qu'une renonciation implicite à l'appel déclaré au motif
que le prévenu aurait agi de manière contraire aux règles de la bonne foi ne peut être admise
qu'avec une grande réserve, en particulier dans les cas de défense obligatoire. En effet, en
renonçant à être présent personnellement à l'audience d'appel, l'appelant s'accommode
certes d'un affaiblissement de sa situation procédurale et des possibilités de défense mais ne
renonce pas complètement à l'appel ou à toute défense (cf. ATF 133 I 12 consid. 8.2).

La cour cantonale a considéré que la présence du recourant revêtait une importance centrale
pour vérifier l'exactitude de ses allégations et confronter celles-ci aux explications de la
victime. Cela ne saurait pour autant justifier le retrait de l'appel. Il est en effet important
pour l'équité du système pénal que l'accusé soit adéquatement défendu tant en première
instance qu'en appel. La suppression du droit d'être représenté par un défenseur en son
absence constitue une mesure disproportionnée sous l'angle de la garantie d'un procès
équitable, et ce d'autant plus que l'on se trouve en l'espèce dans un cas légal de défense
obligatoire et que le recourant a été condamné en première instance à une peine privative de



liberté de sept ans et demi.

En conséquence, en refusant au défenseur du recourant le droit de défendre son client et en
considérant l'appel comme retiré, la cour cantonale a donc violé l' art. 407 al. 1 CPP .

E. 1.3.3
Le ministère public invoque à tort dans sa réplique les ATF 149 IV 259 et 148 IV 362. Dans
ces deux cas, le lieu de séjour du prévenu était inconnu et celui-ci ne pouvait pas être cité à
comparaître aux débats d'appel. Ces cas relevaient donc de l'application de l' art. 407 al. 1
let . c CPP, qui prévoit la fiction de retrait de l'appel lorsque l'appelant ne peut pas être cité à
comparaître. En l'espèce, comme vu ci-dessus, le mandat de comparution a été valablement
notifié, de sorte que c'est l' art. 407 al. 1 let. a CPP qui est applicable.

E. 2
Au vu de ce qui précède, le recours doit être admis, l'arrêt attaqué annulé et la cause
renvoyée à la cour cantonale pour nouveau jugement.

Le recourant, qui obtient gain de cause, ne supporte pas de frais judiciaires ( art. 66 al. 1
LTF ). Il peut prétendre à des dépens pour la procédure devant le Tribunal fédéral, à la
charge de la République et canton de Genève ( art. 68 al. 1 LTF ).

L'intimée est mise au bénéfice de l'assistance judiciaire, les conditions de l' art. 64 al. 1 LTF
étant réunies. Elle est dispensée des frais de procédure et Me Laura Santonino, désignée en
qualité d'avocate d'office de l'intimée ( art. 64 al. 2 LTF ), est indemnisée. Dans les
circonstances de l'espèce, il peut être renoncé de mettre des dépens à la charge de l'intimée (
art. 66 al. 1 LTF ).
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